Lettre à envoyer au moins 48 heures avant la réunion

NOM :                                        

                                                          

Prénom :                                          

Etablissement 


à Madame (Monsieur) l’Inspectrice(teur)

                        
De l’Education Nationale de……..

Madame (Monsieur) l’Inspectrice(teur),

J’ai l’honneur de vous informer que, conformément au décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié par le décret 2012-224 relatif au droit syndical dans la fonction publique, je participerai à la réunion d’information syndicale organisée par le SE – UNSA le (date)……………………… de … h à … h à (lieu) …………………… 
Ayant besoin de toutes les réunions avec mes collègues et du reste des 108h pour rencontrer les parents, je vous propose que cette réunion d’information syndicale vienne en remplacement de l’animation pédagogique « (intitulé)…. » prévue le (date) …...  
Vous pouvez également choisir de déduire votre RIS la  FOAD ou des concertations, dans ce cas, modifiez la phrase précédente en conséquence.

Ne faire figurer la partie en bleu que si cette réunion d’information syndicale a lieu hors temps de classe.






A …………….le ……………………………














Signature
